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C’est une tradition pour la Société d’édition des Artistes Peignant de 
la Bouche et du Pied (APBP) : elle vous adresse d’office en novembre 
un lot de5 cartes de vœux et de 5 enveloppes, + un mini calendrier 
et elle vous réclame la somme de 7,90 €. Officiellement ce règlement 
constitue un soutien. 
 
Vous pourriez penser qu’il s’agit d’une association loi 1901 sans but 
lucratif et fermer les yeux sur ces pratiques peu loyales. Mais il s’agit 
bien d’une société commerciale créée en 1959 et réalisant un chiffre 
d’affaires annuel proche de 17 millions d’euros. Le résultat fluctue : 
une perte de 5 millions d’euros en 2014, un bénéfice de 3,2 millions 
d’euros en 2015. 
 
Vous pourriez également croire que cette société montre l’exemple 
en embauchant quelques personnes handicapées. Aux dernières 

 nouvelles ce n’était pas le cas.
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